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Bonjour à toutes et à tous, 

Votre conseil municipal revient aujourd’hui vers vous conformément à notre engagement pris de vous tenir 

informés des sujets d’actualités. A ce titre, voici quelques sujets sur lesquels nous avons échangé lors des 

précédents Conseils Municipaux : les finances de la commune, l’avenir de l’école et le cimetière. 

Je vous souhaite une bonne lecture. 

          Le Maire, Mathieu GEFFROY 

 

1/ Finances communales : 

Depuis plusieurs années, la dette de notre commune augmente continuellement en lien avec les 

investissements réalisés (voir graphique ci-dessous). Ce constat résulte de la mise en place trop importante 

d’emprunts pour le financement de travaux. Aujourd’hui, indépendamment des baisses de dotations, cette 

situation n’est pas durable car nous devons réduire le montant des remboursements annuels qui est trop 

important au regard du budget de notre commune. Ainsi, les projets qui seront mis en œuvre durant les 

années à venir devront tenir compte de cette situation financière. Il me paraît important de pouvoir vous 

informer de ces éléments qui vont inévitablement limiter nos possibilités durant le mandat. Nous aurons 

à faire des choix et à définir des priorités dans le souci permanent de répondre à vos attentes. La recherche 

incessante d’économies sera indispensable pour une gestion saine de notre commune. 
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2/ L’avenir de l’école et le bilinguisme : 

L’avenir de notre école est un enjeu important pour notre commune. La démographie de notre territoire 

fragilise régulièrement notre école en lien avec la baisse des effectifs. Dans un souci de maintien de notre 

école, nous travaillons activement sur la mise en place d’une filière bilingue dès la rentrée 2016. A ce sujet, 

nous avons déjà réalisé de nombreuses réunions notamment avec les parents d’élèves actuels afin 

d’échanger et d’expliquer notre démarche. Nous tenons à vous rassurer sur l’unité de l’école et sur le 

maintien de la filière monolingue à Lanrivain. Le maillage des écoles rurales évoluera certainement dans les 

années à venir. C’est tous ensemble que nous maintiendrons notre école. 

3/ Le cimetière : 
Ce dossier sensible pour bon nombre d’entre vous présente deux aspects : le respect de la règlementation 

en vigueur sur le site actuel et le choix du terrain pour la création d’un nouveau cimetière. Sur le premier 

point, nous souhaitons notamment mettre à jour le registre des inhumations. A ce titre, nous solliciterons 

probablement la mémoire de certains d’entre vous. Sur le second point, nous avons obtenu des précisions 

concernant les terrains 2 et 4 de l’étude réalisée par l’ADAC (sur un total de 7 terrains dont le détail est 

disponible en mairie). Le conseil municipal devra se positionner prochainement sur le choix du terrain 

possible afin de démarrer les différentes études nécessaires pour finaliser l’emplacement. Nous vous 

informerons bien entendu régulièrement des avancées du projet. 

 

Les activités de l’été 

Juillet  Vendredi 31      Concours de Boules   Amicale des Retraités 
   
Août  Dimanche 9      Bal     Amicale des Retraités 
  Vendredi 15  Rando contée    Kreiz Breizh Villages d’Europe 
  Vendredi 15      Concours de Boules   PLUS 
  Samedi 29      Concours de Boules   Union Bouliste Lanrivanaise 
 
Septembre Dimanche 13  Loto à PLOUNEVEZ-QUINTIN  PLUS  
 
Novembre Lundi 02  Don du sang à Saint-Nicolas du Pélem   Ty ar Pélèm 

Samedi 28     Repas     Asso. Parents d’Élèves 
 

Kreiz Breizh Villages d’Europe 

Le village de Saint-Antoine va accueillir du 08 au 16 Août un groupe de 50 jeunes européens sous l’égide de 
l’association Kreiz  Breizh Villages d’Europe. Leurs activités, le matin, seront essentiellement occupées à 
l’amélioration des chemins de randonnées de la commune de Lanrivain : balisage, débroussaillage, 
construction de passerelles. 
Les après-midi seront consacrées aux loisirs et à la découverte de la région. 
Nous leur souhaitons de passer un agréable séjour dans notre Centre Bretagne. 
 

Fête de la musique 

Les commerçants du Pélèm ont organisé la fête de la musique le samedi 21 juin. Nous saluons leur initiative 

et les remercions vivement pour l’intérêt qu’ils portent à notre commune. 

 


